Encore investir au Luxembourg ?

Les plus jeunes décennies, Luxembourg est devenue un vrai centre financier. Pour les capitaux des Belges ce petit pays d’à peine 2.500 KM² est encore toujours intéressant. 

Tout le monde dans le secteur financier Luxembourgeois qui vient en contact avec de l’argent, est lié au secret professionnel (loi du 05 avril 1993). Celui qui transgresse, est donc puni. Le secret professionnel est beaucoup plus fort que le « papier » secret bancaire ici en Belgique. Déjà des années que l’Europe essaie de casser cette barrière de discrétion, pour l’instant sans beaucoup de succès.

Luxembourg veut seulement faire des concessions si les pays similaires – entre autre la Suisse et Monaco – lèvent aussi leur secret bancaire. 

On n’est pas encore prêt d’y arriver : récemment la Suisse a même repris le secret bancaire dans sa Constitution. Une caractéristique typique de notre petit état voisin est la créativité fiscale. 

Le Luxembourg pense toujours à partir de  la fiscalité de l'investisseur et non pas seulement du côté de la caisse d’Etat. On essaye d'inventer des solutions légales qui sont optimales aussi bien à partir de l’optique belges qu’européens. Le temps du train des petits coupons illégaux se trouve en effet derrière nous depuis des années. Ainsi les Belges fortunés peuvent faire usage d'un type de société spécial : la Société de gestion de patrimoine familial (SPF), un nouveau véhicule qui permet de placer légalement sans payer d'impôts. Une alternative plus simple est la banquassurance luxembourgeoise, une combinaison d'un concept d'assurance avec les possibilités de placement sous-jacentes, dans toutes les couleurs et mesures.

 Un atout énorme du grand-duché est la concentration des spécialistes financiers. Vous trouverez des gestionnaires de fonds, des banquiers et des assureurs de tous horizons. Ce qui apportent pas mal de possibilités pour rassembler rapidement et efficacement des compétences.

Pour Qui ?

Investir une paire de dix mille euros au Luxembourg n’a plus de sens. Vous êtes obligé de déclarer votre compte étranger et en plus les intérêts sont taxables sous la fiscalité de l’épargne Européenne. Le prélèvement à la source sur les intérêts monte à partir du 1 juillet 08 à 20%, plus que les 15% de précompte mobilier libératoire en Belgique. Ce que vous avez trop payé au Luxembourg, vous pouvez le réclamer via la déclaration d'impôts en Belgique. Donc, prolixité administrative avec la perte totale de discrétion. Le Luxembourg se focalise plus sur l’investisseur fortuné européen que l’investisseur modeste. Cette évolution est venue sous la pression européenne (entre autres suite à l’affaire KB Lux) et de l'introduction de toutes sortes de règles en matière de blanchiment. Le Grand-duché est aussi beaucoup utilisé par les belges fortunés pour se construire un petit pot extra, légal mais quand même discret. Argent qu’on n’a pas besoin à court terme, une pomme pour la soif.

De plus en plus de belges envisagent d’ailleurs une émigration complète vers la «petite Suisse». En effet il n’y a pas de droits de successions en ligne directe. De plus, les revenus de personnes sont moins taxés et les sociétés bénéficient aussi d’un (léger) tarif plus bas qu’en Belgique. L’émigration est par contre une grande étape pour laquelle il est préférable de mettre au point auparavant toutes les données.

Trois malentendus corrigés

1. Investir au Luxembourg est illégal. Dans l’Union Européenne, la libre circulation vaut pour les marchandises, services, travail et capitaux. Ce pilier de base Européen garantit une mobilité de la fortune. Vous pouvez aller et rester avec votre argent où vous le voulez. Seulement vous devez partout respecter les règles, aussi bien dans le pays où vous investissez que dans celui où vous habitez.

. 
2. Vous ne pouvez plus jamais revenir avec votre argent en Belgique  Libre circulation signifie aussi que vous pouvez rapatrier votre argent n’importe quand. Ca peut se faire via un simple virement international. Pour les pécheurs fiscaux revenir contient naturellement un risque.  Un trait tiré du passé et à partir de maintenant travailler correctement est le seul juste avis dans cette situation.

3. Luxembourg ne lève pas de droits de successions Pour les Luxembourgeois, il n’y a absolument pas de droits de successions en ligne directe. Le Luxembourg ne lève pas aussi de droits de successions sur la fortune des non-résidents. Et il ne compte pas non plus de droit de déclaration automatique lors d’un décès (aussi aucune obligation de blocage). Mais les Belges doivent bien suivre les lois Belges. Et celle-ci est claire : un Belge paie les droits de successions sur sa fortune mondiale. Ca signifie que les héritiers doivent eux-mêmes déclarer la fortune du Grand-duché dans la déclaration de la succession. Cet « oubli » est illégal. 

